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I. Paysage d’openfield et système agricole de grandes cultures 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

Dynamiques démographiques et données socio-économiques 

 



 

II. Les espaces de la vigne : un vignoble classé de grande qualité 

 

 



 

Vue d’Epernay à partir du Mont Bernon 



 

 



 



 

 

 



 

 

III. Un espace dynamique inséré dans l’espace national et la mondialisation 

Un espace productif inséré dans les filières agro-alimentaires mondiales 



 

Extraits du dossier scientifique de Géoconfluences « Du champ à l'usine, production et 

transformation d'une denrée agricole : la pomme de terre et le "système" McCain » 

Publié le 15/12/2009 Auteur(s) : Sylviane Tabarly 

McCain, un géant mondial de la frite. L'exemple du site de Matougues 

(Marne) 

Le groupe McCain Foods Limited est un groupe privé canadien dont le siège social est situé à 

Florenceville-Bristol au Nouveau-Brunswick. Il est spécialisé dans la préparation et la 

commercialisation de produits alimentaires et il est le plus grand producteur de frites 

surgelées dans le monde. Fondé en 1957 il compte, en 2008, cinquante-sept usines de 

transformation dans quatorze pays et ses produits sont distribués dans 130 pays. Avec plus de 

20 000 employés, il dégageait, en 2008, un chiffre d'affaires annuel d'environ 7 milliards de 

dollars canadiens (4,4 milliards d'euros). 

En Europe, McCain est le leader du marché de la frite surgelée face à des acteurs comme 

l'américain Lamb Weston (groupe ConAgra), le belge Lutosa ou le néerlandais Farm Frites. 

Le groupe sert surtout la restauration mais également les grandes surfaces et les chaînes telles 

que McDonald's (la moitié du marché européen), Quick (l'ensemble du marché), Burger King 

et Kentucky Fried Chicken. Il exploite sept usines dont trois en France, à Matougues (Marne), 

Béthune/Beaumarais et Harnes (Pas-de-Calais). En France, le groupe évalue le marché à 180 

000 t en grande distribution et à 250 000 t en restauration. 

C'est à l'est de Châlons-en-Champagne, à proximité de Saint-Gibrien, sur la commune de 

Matougues, que se localise l'unité de production McCain de frites surgelées la plus grande 

d'Europe. 

http://geoconfluences.ens-lyon.fr/a-propos/annuaire/tabarly-sylviane


Les facteurs de localisation ont été : la présence de producteurs céréaliers prêts à consacrer 

une partie de leur exploitation à la pomme de terre dans un contexte de surproduction de 

céréales et de forte croissance de la demande en frites surgelées ; la sécurité des 

approvisionnements énergétiques ; la proximité d'une gare de marchandises située à 

Fagnières, entre Saint-Gibrien et Châlons, ainsi que l'accessibilité autoroutière (A26 et son 

embranchement vers l'A4 sur l'axe Paris-Metz). 

Le site de Matougues a une superficie totale de 355 000 m² sur lequel sont implantés : un 

bâtiment de production de 42 000 m², deux bâtiments de stockage d'une capacité totale de  20 

 000  t de pommes de terre (soit les besoins de l'usine en matières premières pendant un mois), 

un entrepôt frigorifique d'une capacité de 15 000 palettes  qui stocke la production du site et 

qui sert également de plate-forme logistique pour les autres produits  de la gamme McCain 

destinés à l'export ou distribués sur l'Europe du Sud. 

Chaque jour, une cinquantaine de semi-remorques livrent environ 1 300 t de pommes de terre 

au site de Matougues transformées, à la fin de l'unique ligne de production, en quelque 650 t 

de produits finis, soit environ 27 t à l'heure (voir encadré supra : le process industriel). Le site, 

qui emploie 200 personnes, tourne 24 heures sur 24, six jours sur sept, 285 jours par an.  

De l'agriculteur à l'industriel 

Les pommes de terre traitées à Matougues (variétés Innovator, Santana, Fontane, Astérix, 

Magnum, etc. une quinzaine de variétés au total) proviennent de trois principaux bassins de 

production en France, Nord Pas-de-Calais, Picardie et Champagne-Ardenne, mais aussi un 

peu de Belgique. 

L'itinéraire cultural débute par le choix de la parcelle en fonction des caractéristiques du sol, 

de la possibilité d'irrigation, ou de son éloignement par rapport à l'exploitation et au lieu de 

stockage. Ensuite, le choix variétal et l'itinéraire technique de production sont raisonnés selon 

des critères de qualité définis dans le cahier des charges annexé au contrat de culture avec 

l'industriel. Le producteur assure aussi des contrôles tout au long de la production : bilan de 

fumure, dosages de l'azote pour décider des apports nécessaires, etc. En culture irriguée, il 

utilise un bilan hydrique précis pour évaluer les volumes et la fréquence des apports d'eau en 

fonction des précipitations reçues sur la parcelle. Les traitements phytosanitaires sont 

déterminés en fonction d'observations de terrain, telles que la présence de parasites, de 

ravageurs ou de pucerons. 

Témoignages d'agriculteurs 

1) "À 58 ans, Gilles Debairre (cliché ci-contre), exploitant agricole à Linthelles (Marne) est patatier. Il 
travaille la pomme de terre depuis 1983. (...) Sur les 200 hectares de son exploitation, 35 sont 
désormais consacrés à la patate. Il y cultive des variétés comme l'Astérix et la Santana, assez longues 
pour pouvoir y couper des frites de 10 cm comme l'exigent les fast-foods, uniquement réservées à 
McCain et à Farm Frites, dont les cahiers des charges sont draconiens. 

Face à la volatilité des cours de la pomme de terre, Gilles Debairre a choisi de travailler sous contrat. 
"Je maîtrise mieux mes prix de vente. C'est vrai qu'en 2006, comme les rendements étaient faibles, les 
prix sont montés très haut, à environ 250 € la tonne. Moi j'étais à 100 € sous contrat. Mais en 2007, la 
situation s'est inversée. Les marchés ont baissé à 50 € la tonne. Mon contrat, lui, était toujours à 100 
€. (...) Quand je fais mes comptes, j'arrive à lisser bonnes et mauvaises récoltes d'une année sur 



l'autre. En diversifiant mes productions, comme avec la betterave, la luzerne et la pomme de terre, 
d'abord, je sécurise déjà mon revenu et je limite les risques. Ensuite, la multiplication des productions 
permet de sauvegarder la biodiversité. Le fait de couper les cycles permet d'éviter les problèmes. La 
pomme de terre me permet d'avoir d'autres cordes à mon arc." 

Source : L'Union - L'Ardennais, 2 septembre 2008, www.lunion.presse.fr/.../article/171801 

2) "François Cousin est agriculteur à Connantre, à une cinquantaine de kilomètres de Matougues. Le 

producteur cultive 650 ha, dont 65 de pommes de terre et 45 sont d'ores et déjà réservés par McCain. 

La ferme est équipée d'une station météo et d'un logiciel spécifique modélisant le développement du 

mildiou, le pire ennemi du tubercule. Le logiciel permet au producteur de déterminer les meilleures 

périodes de traitement des cultures en fonction des conditions climatiques. (...) 

Chez François Cousin, on récolte actuellement la variété Magnum. Le bâtiment de stockage est isolé 

et réfrigéré. La ventilation permet la régénération de l'air. La pomme de terre va sécher pendant 

quinze jours à 7,5-8°C pour éviter les problèmes de coloration." Source : Patrick Déniél, "Une usine XXL 

pour les frites McCain", Usine nouvelle, 12 octobre 2009, www.usinenouvelle.com/.../frites-

mccain.N118950 

Un exploitant agricole à Linthelles (Marne) 

 

L'exemple d'une exploitation sous contrat à Aulnoy-sous-Laon (Aisne) 

 

Sur l'image Google Earth montrant les installations de l'exploitation d'Eric Delacour, on peut 

identifier  : 

http://www.lunion.presse.fr/index.php/cms/13/article/171801/
http://www.usinenouvelle.com/article/une-usine-xxl-pour-les-frites-mccain.N118950
http://www.usinenouvelle.com/article/une-usine-xxl-pour-les-frites-mccain.N118950


- les parcelles de l'exploitation regroupées autour de deux bâtiments de stockage (1) et de la ferme 
qui jouxte le bois (2), 

- une parcelle de production de pommes de terre où l'on peut discerner l'installation d'irrigation par 
rampe, visible au milieu de la parcelle (3), 

- l'autoroute A26 (4) qui facilite les échanges (proximité de la bretelle d'accès). 

L'exploitation fait également du blé, de la betterave et des légumes. 

"La mise en place de la PAC en 1992 m'a obligé à me diversifier. Le développement de la pomme de 

terre, avec un outil industriel proche, l'usine de Matougues, a été une réponse. Les capacités de 

stockage sur l'exploitation permettent un approvisionnement pendant toute la campagne. Toutefois, 

dans mes types de sol, la pomme de terre nécessite une irrigation qui devient de plus en plus un 

facteur limitant, avec la prise en compte de la réglementation (directive eau de l'Union européenne). 

Ma production de pommes de terre est transformée, en fonction des variétés, à l'usine de Matougues 

(frites) et à celle de Vico, à Vic-sur-Aisne, pour la production de chips." Propos recueillis auprès d'Eric 

Delacour, président du Gappi, 11 décembre 2009. 

Le groupe dispose d'une structure d'approvisionnement unique pour ses sept usines 

européennes, qui achète 1,3 millions de t/an (dont 900 000 en France) auprès de 2 500 

agriculteurs. Pour sécuriser ces approvisionnements, chaque année, des  contrats  sont  

conclus  entre  le département   "Approvisionnements" de McCain et les agriculteurs membres 

du  "Groupement  de  producteurs de pommes de terre pour l'industrie McCain" (Gappi)   qui  

s'engagent  sur  des volumes précis à des tarifs négociés. 

Les trois usines françaises de McCain Alimentaire  travaillent  avec environ 1 000 

agriculteurs : 40% en région Nord-Pas-de-Calais, 30% en Picardie et 15% en Champagne-

Ardenne, ainsi que 15% en Belgique, représentant 20 000 ha de culture environ. Aux 

alentours de 60% des volumes sont achetés auprès de 800 à 900 producteurs du Gappi 

contractualisés en pré-saison, avant que les pommes de terre ne soient plantées. Le Gappi 

regroupe au total (contractualisés ou hors contrat) plus de 1 000 producteurs qui fournissent 

600 000 t de pommes de terre par an aux usines McCain. 

Un nouvel acteur, le GAPPI 

Le Groupement avait été créé (sous le nom de Groupement des producteurs de pommes de 

terre livrant aux usines McCain) en mars 1997 par la fusion de deux syndicats de producteurs 

de pommes de terre, l'un livrant à l'usine McCain d'Harnes et l'autre à l'usine Beaumarais de 

Béthune, ce qui avait permis aux producteurs de se renforcer vis-à-vis de l'industriel. En se 

dotant, dès 1998, d'un animateur et avec l'arrivée de nouveaux producteurs consécutive à 

l'ouverture de l'usine McCain de Matougues, le groupement a évolué. Il est avant tout un outil 

au service des agriculteurs, servant d'intermédiaire entre les producteurs et les usines McCain 

en France. Il permet de défendre l'intérêt général des exploitants face aux problématiques 

agricoles en étant à l'écoute des agriculteurs et en agissant comme une force de proposition et 

de négociation. 



En aval : distribution et logistique de McCain Europe Continentale 

McCain Alimentaire de Matougues possède ses propres installations de stockage. Six lignes 

de conditionnement tournent en continu avec, en bout de production, un seul format 

d'emballage le sachet de 2,5 kilos, et un seul type de conditionnement, le carton avec une 

palettisation automatisée pour des palettes de 45, 54 ou 63 colis. Munis d'une traçabilité  par  

codes   barres,  les  produits sont  distribués  sur  la  France,  la Hollande,  l'Italie,  la  Grèce  

et  le bassin hispanique. 

Jusqu'à présent, McCain Alimentaire stockait les produits finis de ses usines de 

Béthune/Beaumarais et de Harnes dans huit entrepôts différents, via des prestataires 

extérieurs. Pour être en cohérence avec les engagements pris dans son programme de 

responsabilité sociale et environnementale d'entreprise (voir supra l'encadré "environnement 

et santé") et pour limiter au maximum des transports superflus, McCain Europe Continentale 

a décidé de regrouper ses produits finis en un lieu unique. C'est ainsi que début 2010 le 

groupe exploitera l'un des plus gros entrepôts de produits surgelés d'Europe, adossé à son 

usine de Harnes dans le Pas-de-Calais, construit par la société hollandaise Kloosterboer avec 

la participation du groupe Allemand Westphalia pour tout ce qui est robotique et 

informatique. 

En conclusion, de la production à la transformation, puis à la distribution, c'est toute une 

organisation territoriale et sociale originale qui est ici illustrée par les filières issues de la 

pomme de terre et, plus particulièrement, par la filière de production de frites. 

 

 

 

 



 



 



 

 

 



La production de Champagne : réglementée et organisée 

Le Champagne est un produit d’Appellation d’Origine Contrôlée (AOC). L’AOC lie un 

produit à son origine géographique et le soumet à des règles de production et d’élaboration 

strictes. L’élaboration du vin de Champagne est ainsi limitée à l’aire géographique de l’AOC 

composée de 635 communes, dont 549 situées dans le Grand Est. Toute production de vins 

effervescents autres que le Champagne y est interdite. À l’intérieur de l’aire géographique, la 

zone de production rassemble 319 communes (dont 277 dans le Grand Est) au sein desquelles 

le vignoble destiné à l’élaboration duChampagne peut être cultivé.  

Les vignerons, représentés par le Syndicat Général des Vignerons (SGV), détiennent 90 % des 

vignes champenoises. Le reste du vignoble est détenu par les négociants, représentés par 

l’Union des Maisons de Champagne (UMC). Ces deux organisations se rassemblent au sein 

du Comité Champagne, où ils gèrent conjointement les intérêts de l’appellation Champagne, 

sous le contrôle d’un Commissaire du Gouvernement. L’Institut National de l’Origine et de la 

Qualité (INAO) veille aux côtés du Comité Champagne à la défense de l’appellation. Le 

Comité Champagne joue également un rôle de régulateur de marché en fixant annuellement le 

volume commercialisable (en fonction des perspectives d’expéditions futures de la filière) et 

les quantités mises en réserve (en fonction du niveau individuel de la récolte). Le prix du kilo 

de raisin est un prix de marché déterminé par l’offre et la demande. En 2014, les prix 

constatés variaient de 5,3 euros à 6,3 euros selon le cépage et le cru.  

Au fil des années, le rôle des acteurs dans la production évolue. Les vignerons vendent une 

part de leur récolte de plus en plus importante tandis que leurs ventes de bouteilles, qui 

s’effectuent très principalement sur le marché français, diminuent. À l’inverse, celles des 

négociants progressent : en 2014, ils réalisent ainsi 70 % des ventes de bouteilles contre 67 % 

en 2005. Les expéditions des plus grandes Maisons de Champagne sont principalement tirées 

par l’export, segment de marché en forte croissance.  

Sources : Draaf du Grand Est, Comité Interprofessionnel des Vins de Champagne (CIVC).  



 

 

 

 

 

 

Un espace touristique 



 

  

 

 



 

 

Plus Activités Oenotouristiques en Champagne voir PDF.  

 


